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TRAFIC ET ACCIDENTS CORPORELS DANS LE FINISTERE 1966 2001

1 Recensement de la circulation en 1966 et 1967 sur les Chemins Départementaux et Voies 
Communales

1966 1967

Recensement de la circulation sur les Routes Nationales de 1970 à 1997    (cartes) 1970 1997
Années manquantes 1971 et 1973

2 Localisation des accidents sur la carte du Finistère en 1982,1983, 1985 et 1986 1982 1986

3 Circulation en rase campagne en 1982 dans le département du Finistère 1982 1982

Circulation et accidents de 1984 à 1987 et de 1990 à 2000 1984 2000

Sécurité sur routes départementales en 2000 et 2001 2000 2001

3 (1) A remplir par le service versant dans les deux cas suivants : lorsque les documents sont communicables immédiatement en vertu de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
(mettre la lettre i), lorsque les documents sont soumis à un délai de 60 ans en application du décret 74-1038 du 3 décembre 1979, relatif à la communicabilité des archives 
publiques (mettre 60 ans). Dans tous les autres cas, cette colonne est à remplir par les Archives départementales.
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